
 

 
 

  
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
POUR L’ELABORATION 

 
D’UN PLAN DE DEPLACEMENT 

 
DES ENTREPRISES 

 
 
 

  
Entre : 
 
 
Le CHU Hôpitaux de Bordeaux représenté par Monsieur Alain Heriaud directeur 
général dûment habilité. 
 
 
Et 
 
 
La Communauté urbaine de Bordeaux domiciliée Esplanade Charles de Gaulle 
33076 Bordeaux cedex, représentée par son Président, Vincent Feltesse dûment 
habilité par délibération n° 2008/        en date du                     .  
 
 



PREAMBULE 
 
Le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Bordeaux s'est engagé dans une 
logique de développement durable et raisonnée. Consciente que l'activité exercée 
dans les 4 sites de l'agglomération génère des déplacements très importants, 
la direction générale de cet établissement public a décidé de réaliser une étude et de 
mettre en œuvre des actions tendant à rationaliser les déplacements de tous ordres 
(domicile/ travail, travail/travail, domicile/études, visiteurs). 
Il est évident que cette étude renforcera le besoin d'utiliser les transports en commun 
plutôt que la voiture, sans oublier le développement des modes doux alternatifs. 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Objet  
 
La présente convention a pour objet de définir les caractéristiques de l'opération 
envisagée telle que prévue à l'article 2 ci-dessous et de fixer le montant ainsi que 
les conditions d'attribution et d'utilisation de l'aide financière accordée par 
la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
 
Article 2 – Définition de l'opération 
 
L'opération projetée par le bénéficiaire porte sur une étude de plan de déplacement 
d'entreprises concernant prés de 15 000 salariés et prés de 560 000 consultations 
externes par an. 
Cette étude, permettra d'établir un constat, de fixer les objectifs, de préciser 
les enjeux et de définir un plan d'action et la méthode du suivi de ces actions, afin 
de les pérenniser. 
Quatre points principaux constituant les déplacements concernés : trajets domicile 
travail, déplacements professionnels, visiteurs, stagiaires, fournisseurs 
et prestataires. 
Le montant prévisionnel est de 52 862,50€ HT. 
 
 
Article 3 – Participations financières 
 
Le financement de cette opération est assuré par : 
 
3.1 Une participation financière de la Région et de l'ADEME à hauteur de 50% 
du montant TTC soit 31.611,78€ suite à l'avis favorable du comité de gestion en date 
du 15 septembre 2008 et à la convention d'application n° 0821 E001-PRAE 2008. 
 
3.2 Une participation financière attendue du département de la Gironde au titre 
de l'agenda 21. 
 
3.3 Une participation financière attendue de la Communauté urbaine à hauteur 
de 20% plafonnée à 5000€. 



Article 4 – Nature et montant 
 
L'aide financière apportée par la Communauté urbaine représente 20% du montant 
de la dépense hors taxes, plafonnée à 5 000€. Cette aide ne pourra pas être 
réévaluée. Si le coût total de l'opération s'avérait être inférieur à l'estimation initiale, 
la subvention serait réduite au prorata du coût réel de ladite opération. 
 
 
Article 5 – Conditions de paiement  
 
Le paiement de la somme due au titre de la présente convention s'effectuera en deux 
versements : un premier versement de 4 000€ (correspondant à 80% de la 
participation) lors de la signature de la convention, le solde intervenant à la réception 
des documents suivants : 
 

• une copie de l’étude PDE réalisée par la société MOBILITY, 
• les copies des décisions des aides obtenues auprès des autres partenaires 

publics (délibérations..), 
• une note de commentaire expliquant le cas échéant les variations constatées 

sur les principaux postes de dépenses et recettes. 
 
 
Article 6 – Durée et conditions de résiliation  
 
La présente convention prendra effet à sa réception en Préfecture et s’achèvera 
au versement du solde de la subvention par la Communauté urbaine de Bordeaux. 
Toutefois, les éléments nécessaires au paiement du solde, précisés à l’article 
5 ci dessus, devront parvenir à la Communauté au plus tard dans les 6 mois suivant 
la fin de la réalisation de l’étude. A défaut, le CHU Hôpitaux de Bordeaux sera réputé 
renoncer à percevoir le solde de la subvention. 
 
 
Article 7 – Contrôle et évaluation des résultats 
 
Le CHU s'engage à : 
 

• venir présenter sur simple demande de la Communauté urbaine, devant 
les membres des commissions compétentes, le bilan des actions réalisées 
dans le cadre de l’étude, 

• faciliter le contrôle par les services de la Communauté, de la réalisation 
des actions. 

 
 
Article 8 – Clause de publicité 
 
Le CHU s'engage à mentionner le soutien apporté par la Communauté 
sur les documents destinés au public ainsi qu'à l'occasion de toute manifestation 
publique qui pourrait être organisée par ses soins. 
 
 



Il s'engage, par ailleurs, à ce que les relations qu'il pourra développer en direction 
de partenaires privés ou publics, dans le cadre d'opérations de mécénat 
ou de parrainage, ne puissent en aucune manière porter atteinte à l'image 
de la Communauté ou laisser entendre, sauf autorisation expresse de sa part, 
que la Communauté apporte sa caution ou son soutien à ce partenaire. 
 
 
Article 9 – Compétence juridique 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présentes seront soumis, 
en tant que de besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
Bordeaux, le  
 
 

Pour la Communauté urbaine de Bordeaux, 
Le président, 

 
 
 
 
 
 

Vincent FELTESSE 

Pour Le Centre Hospitalier Universitaire, 
le directeur général, 

 
 
 
 
 
 

Alain HERIAUD 
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DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 
 

CHU DE BORDEAUX 
 
 
 
 
 

Vous trouverez dans ce dossier tout ce dont vous avez besoin pour 
établir votre demande d’aide auprès de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux (la Cub) : 
 
 
• Des informations pratiques présentant le document à remplir, 
 
• Les 5 fiches à compléter, 
 
• La liste des pièces à joindre. 
 
 
 
Il s’agit : 
 

 d’une première demande 
 

 du renouvellement d’une demande 
 
 
 
Le dossier doit être adressé à : 
 
 

Monsieur le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux 
Esplanade Charles de Gaulle 

33 076 Bordeaux cedex. 
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Qu’est-ce que le dossier de demande d’aide ? 
 
Le dossier de demande d’aide est un formulaire destiné à toutes les associations désireuses 
d’obtenir une aide publique de la part de la Communauté Urbaine de Bordeaux (la Cub). Il 
concerne toutes les demandes d’aides auprès de la Cub : les demandes d’aides financières 
(subvention au fonctionnement de l’association, subvention à une (des) action(s) spécifique(s), à 
un équipement…) et non financières. 
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Fiche n° 1 : Présentation de votre 
structure 
 
Identification de votre structure : 
 
Nom de votre structure : centre hospitalier universitaire (CHU) de Bordeaux 
 
Sigle de votre structure: CHU de Bordeaux 
 
Adresse de son siège social : 12 rue Dubernat  
 
Code postal : I 3 I 3 I 4 I 0 I 4 I Commune : TALENCE Cedex 

Téléphone : I 0 I 5 I 5 I 6 I 7 I 9 I 5 I 6 I  7 I 9 I Télécopie : I 0 I 5 I 5 I 7 I 8 I 2 I 0 I 4 I 8 I 5 I 

Courriel :   

Adresse du site internet : www.chu-bordeaux.fr 

 
Adresse de correspondance, si différente :   
  
 
Identification du responsable de l’association et de la personne chargée du dossier : 
 

Le représentant légal (le président, ou autre personne désignée par les statuts) 

Nom : HERIAUD Prénom : Alain 

Fonction : Directeur général Courriel : alain.heriaud@chu-bordeaux.fr 
 
La personne chargée du dossier au sein de la structure 

Nom : COMBES Prénom : Pascale 
Fonction : Ingénieur en développement durable  
Courriel : pascale.combes@chu-bordeaux.fr 
 
 
 
Numéro SIRET*: 263 305 823 00019 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Si vous n’en avez pas, il vous faut dès maintenant en faire la demande à la direction régionale de l’INSEE. Cette 
démarche est gratuite. Voir page 21 la fiche « Condition d’inscription des associations au répertoire SIRENE afin 
d’obtenir un numéro SIRET. » 
 



 4

Renseignements concernant le fonctionnement de votre structure 
 
 
Moyens humains de la structure : 
 
 
Nombre total de salariés : I  1  I  3  I  8  I  8 I  4  I 
 
Nombre de salariés (en équivalent temps plein travaillé/ ETPT)*: I 1 I 1 I 9 I 7 I 9 I 
 
 
 
Autres informations concernant les moyens humains (types de contrats, recours à de l’intérim, 
stagiaires, contrats de volontariat associatif…) : 
 
Le CHU de Bordeaux est un établissement public de santé au sens des articles L.6111-1 et L.6111-2 du 
code de la santé publique.  
 
Les personnels des CHU de Bordeaux sont donc recrutés sur la base soit des statuts de la fonction 
publique hospitalière, soit des statuts de praticiens hospitaliers, soit des contrats de salariés de droit 
public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Les ETPT correspondent aux effectifs pondérés par la quotité de travail des salariés. A titre d’exemple, un salarié 
dont la quotité de travail est de 80 % sur toute l’année correspond à 0.8 ETPT. Un salarié en CDD de 3 mois, 
travaillant à 80 % correspond à 0.8 X 3/12 EPTP. 
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Fiche n° 2 : Modèle de budget 
prévisionnel de la structure 
 
 
 
L'état prévisionnel des recettes et des dépenses du CHU de Bordeaux pour l'année 2008 est 
joint en annexe au présent dossier. 
 



 6

Fiche n° 3 : Motivation de la demande 
 
 
 
Cette partie est destinée à vous aider à formuler votre demande d’aide auprès de la Cub. Vous devez 
compléter selon l’objet de votre demande, l’un des trois documents suivants : 
 
 

 1er cas : Demande concernant l’aide au fonctionnement de l’association (p 10) 
 
 

 2ème cas : Demande concernant l’aide au financement d’action(s) spécifique(s) (p 11) 
 
 

 3ème cas : Demande concernant l’aide au financement d’un équipement (p 12) 
 
 
Les associations qui sont concernées par l’un des deux derniers cas, doivent compléter en plus de la 
fiche 2 (budget prévisionnel de l’association p 7), le budget prévisionnel du projet sur lequel porte 
la demande d’aide (p 13). 
 
 
Vous devez par ailleurs joindre obligatoirement une note descriptive et détaillée explicitant 
votre demande d’aide auprès de la Cub (cf p 3 : pièces à joindre obligatoirement à votre 
dossier). 
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 2ème cas : Demande concernant l’aide au financement d’action(s) spécifique(s)  
 
 
Contenus et objectifs de l’action en lien avec les politiques publiques de la Cub : 
 
Dans le cadre de l’engagement de sa politique de développement durable, le centre hospitalier universitaire 
de Bordeaux entend mettre en place un Plan de Déplacement Administration. 
Pour cela, il souhaite s’appuyer sur la prestation d’un cabinet spécialisé pour faire l’état des lieux de la 
mobilité actuelle au sein de l’établissement, disposer d’un diagnostic détaillé de la situation et des solutions 
pouvant être mises en œuvre en vue d’améliorer les conditions d’accessibilité de ses sites hospitaliers et de 
la mobilité de tous les acteurs concernés, dans une optique de développement durable et de cohérence 
avec les politiques de mobilité des collectivités publiques sur le territoire desquelles il se situe. 
Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’application de la Loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie et de la Loi n° 2000-1028 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains dite loi SRU. 
 
 
Territoire d’intervention : 
 
La prestation porte sur l’ensemble des sites du CHU, soit :  
 
- Le groupe hospitalier Sud qui comprend : 
 . l’hôpital Haut-Lévêque (Pessac – 33), 

. l’hôpital Xavier Arnozan (Pessac – 33) 

. le centre de gérontologie (Lormont – 33) 
 
- Le groupe hospitalier Pellegrin qui comprend : 

. l’hôpital Pellegrin (Bordeaux – 33) 
  
- Le groupe hospitalier Saint-André qui comprend : 
 . l’hôpital Saint-André (Bordeaux – 33) 

. le centre Jean Abadie (Bordeaux – 33) 
 
- La direction générale, située à Talence (33). 
 
Il convient de souligner que le CHU de Bordeaux, 4e CHU de France en termes de périmètre d'activité, 
présente une capacité totale d'accueil de 3.113 lits et 193 places. 
 
 
Public(s) ciblé(s) : 
 
Elle concerne toutes les catégories de déplacements et de stationnement pour l’ensemble des acteurs 
concernés : 

 
- trajets domicile – travail 
- déplacements internes à l’établissement et professionnels 
- accueil des visiteurs (patients hospitalisés, patients ambulatoires, accompagnateurs ; consultants ; 

étudiants et stagiaires) et des fournisseurs et prestataires (ambulances, etc.). 
 
Elle prendra en compte la question du handicap.  
 
 
Nombre approximatif de personnes bénéficiaires :  
 
Le centre hospitalier universitaire de Bordeaux accueille 864 094 journées d’hospitalisation par an, 82 233 
admissions directes par an et 554 577 consultations externes par an. 89,6% des hospitalisés proviennent de 
la région Aquitaine et 45% de la communauté urbaine de Bordeaux. 
 
Il est constitué de près de 14 000 salariés répartis sur trois entités hospitalières et sur une direction 
générale, elles-mêmes réparties sur 7 sites géographiques. 
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Lieux de réalisation : Identiques à territoires d’intervention  
 
Durée de l’action (précisez le nombre de jours, mois ou d’années) : 
 
Jours : I       I       I Mois : I   2  I   4  I Années : I       I       I 
 
Date de mise en œuvre prévue :  I     0  I      3 I    0   I    7   I      2 I    0   I    0   I    8   I 
 
 
Volet communication (liste des actions de communication prévues) : 
 
-  Plan de communication interne : mise en place d’une rubrique « Développement durable, plan de 

déplacement administration » sur le site intranet du CHU de Bordeaux, diffusion d’affiches présentant le 
diagnostic et le plan d’action « PDA », réalisation d’articles et d’un numéro spécial « PDA » dans le 
journal interne du CHU (« Passerelle »). 

 
-  Plan de communication externe pour les phases diagnostic et programmes d’actions (dont retour 

d’information proposé aux co-financeurs de l’étude PDA du CHU de Bordeaux : ADEME et CUB). 
 
 
Autres commentaires : 
 
Un volet « évaluation » sera réalisé un an après le démarrage de mise en œuvre du PDA du CHU de 
Bordeaux ; cette démarche est incluse dans les 24 mois de la prestation décrite ci-dessus. 
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Fiche n°4 : Modèle de budget 
prévisionnel spécifique aux cas n°2 et 
n°3 
 
Pour les cas n° 2 et n° 3, remplir en plus de la fiche 2 (budget prévisionnel de l’association 
présenté p 7), le budget prévisionnel suivant : 
 

MONTANT (1) MONTANT (1) 
CHARGES 

HT TVA TTC 
PRODUITS 

HT TVA TTC 
 
Immobilisations 
terrain 
construction 
matériel 
mobilier 
 
Charges  
Achats  
Prestations de services 
 
Matières et fournitures 
 
Services extérieurs 
Locations 
Entretien 
Assurances 
 
Autres services extérieurs 
Honoraires 
Publicité 
Déplacements, missions 
 
Charges de personnel 
Salaires et charges 
 
Frais généraux 
 
TOTAL DES CHARGES 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
63.223€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

63.223€ 

 
Ressources propres 
 
 
 
 
Subventions : 
État (ADEME) 
 
Région 
Département 
  
 
Cub 
Autres EPCI 
Commune(s) 
 
Bénévolat 
CNASEA (emplois aidés) 
Autres recettes attendues 
(précisez) 
 
 
Ressources indirectes 
affectées 
 
 
Emprunts 
 
 
TOTAL DES PRODUITS 

   
26.612€ 
 
 
 
 
31.611€ 

 
 
 
 

 
 

5.000€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
63.223€ 

Emplois des contributions 
volontaires  
en nature (2) 
Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de 
biens et prestations 
Personnel bénévole 
 
Total 

   
 
 
 
 
 
 
 

63.223€

Contributions volontaires en 
nature (2) 
Bénévolat 
Prestations en nature 
Dons en nature 
 
 
 
Total 

   
 
 
 
 
 
 
 

63.223€
 (1) Ne pas indiquer les centimes d’euros. 
(2) Les contributions volontaires en nature sont indiquées à titre d’information. 
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Fiche n° 6 : Attestation sur 
l’honneur 
 
 
Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou 
renouvellement) et quel que soit le type d’aide sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant 
légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 
 
 
Je soussigné(e), (nom et prénom) : HERIAUD Alain 
 
Directeur général du CHU de Bordeaux 
 
 
- déclare que le CHU est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi 

que des cotisations et paiements y afférant ; 
 
 
- certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des 

demandes de subvention introduites auprès d’autres financeurs publics ; 
 
 
- demande une subvention d’un montant de : 5 000 € 
 
 
 
 
 
Fait, le : I  0  I 6  I  1 I  1 I  2 I  0 I  0 I  8 I à  Talence 

 
 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
         Alain HERIAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : 
Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 
Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
s’exerce auprès du service auprès duquel vous avez déposé votre dossier. 
 


